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Monsieur Nicolas THOMAS

Président

Communauté de Communes
Val de l'Indre Brenne

l Rue Jean Jaurès
BP7
36500 VILLEDIEU-SUR-INDRE

Monsieur le Président, A
Par arrêté en date du 20 février 2023, j'ai ordonné l'aménagement foncier agricole, forestier
et environnemental de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE avec extension sur la
commune de NIHERNE reladf à la déviation de la RD943. Lors de sa séance du

30 octobre 2024, la Commission Communale d'Aménagement Foncier de VILLEDIEU-
SUR-INDRE a approuvé le projet.

Ce projet, qui sera mis à enquête pubUque au début de l'année 2025, est soumis à évaluadon
envitonnementale. Ainsi, conformément aux dispositions de l'ardcle L122-1 du Code de
l'Environnement, je vous transmets le dossier pour avis.

Cet avis, en applicadon de l'article RI 22-7 du Code de l'Environnement, devra être rendu
dans les 2 mois suivant la date de réception du dossier. Passé ce délai, je prendrai acte de
votre absence d'observaûon.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'expression de mes meilleurs sentiments.
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